
 
 
 

CONSIGNES ET MISSIONS DES SIGNALEURS 
 

UTILISATION DU GROUPE WHATSAPP EN PRIORITÉ POUR COMMUNIQUER 
 
 

• Se posi(onner sur sa zone 40 minutes avant l’heure de passage prévue sur le tableau 
en annexe 04 (Murataise) . 

• 30’ avant l’heure de passage prévue, le référent du disposi/f prévient le Directeur de 
Course ou son adjoint pour rendre compte de la mise en place terminée. Il 
annonce : « Postes « COMMUNE CONCERNÉE » en place ». Il men/onne également 
la mise en place sur le groupe Whatsapp créé à cet effet et nommé :  
SIGNALEURS 2SEO_LA MURATAISE. 

• Le passage de la moto ouvreuse annonce l’arrivée imminente des premiers cyclistes. 
• MISSION :  

o Tenir les et sécuriser les carrefours afin de donner la priorité aux cyclistes.  
o RemeSre la circula/on en route lorsqu'il n'y a pas de cyclistes.  
o Prudence sur les carrefours avec posi/onnement en amont d'un signaleur si 

nécessaire.  
o Siffler pour signaler l'arrivée des cyclistes pour les postes pourvu d’un sifflet. 

• En cas d’incident, même paraissant anodin, rendre compte au Directeur de Course 
ou un de ses adjoint au numéro figurant sur la carte fournie. 

• En cas d’accident grave, appeler les secours (18) puis Rendre Compte au Directeur de 
Course.  

• En cas d’accident ou incident sans gravité, rendre compte au Directeur de Course qui 
avisera sur la conduite à tenir. Établir un rapport d’incident (annexe 13) et 
transmeSre en photo au Directeur de course en instantané.  

• La levée du disposi(f après le passage de la voiture balai pour tous les postes 
exceptés les postes à par(r de Saint Gervais sur Mare qui devront aUendre le passage 
de la 2ème voiture balai (La Murataise) 
 

ANNEXE 08 


